
 

 
BILAN DU PLAN CANCER 2009-2013 

Avis de la section libérale du Syndicat des Médecins Pathologistes Français sur les mesures 20 et 21 
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Action 20-1 :  0 en secteur libéral 
 
 
 
Action 20-2 : 0 en secteur libéral 
 
 
 
Action 20-3 : Financement à hauteur de 
100000 €  pour l’AFAQAP  

 

 
 
-Etant donné l’importance du secteur libéral en 
ACP, ce soutien aurait du bénéficier  autant au 
secteur libéral que public. Ce ne fut pas le cas. 
 
- C’est une évidence !  
avec certitude pour le secteur libéral 
. 
 
-L’INCa s’approprie un travail dans lequel il n’a 
joué aucun rôle. 
-En septembre 2013, après 4 années de travail, 
cette nouvelle nomenclature CCAM-ACP n’est  
toujours pas publiée. 
-La revalorisation des actes ACP réclamée  pour 
le secteur libéral depuis le premier Plan Cancer 
(2003) n’est pas effective dix ans plus tard.  
-La revalorisation prévue par la CNAM-TS serait 
de 3% alors que l’inflation a été de 19% dans le 
même temps ! Soit baisse de 16%. 
-La HAS est en retard de deux ans pour 
l’évaluation des « actes ACP relatifs à la biologie 
moléculaire » 
Pathologie moléculaire retardée par l’HAS et 
l’INCa, Plateformes de génétique moléculaire  
et tumorothèques exclusivement réservées et 
financées pour le secteur public : Il ny a eu 
aucune aide destinées aux pathologistes 
libéraux « aux évolutions technologiques et 
scientifiques ». 

 

Mesure 20 : REMARQUES DU  SMPF   



 
MESURE 21 
Garantir un égal accès aux soins et aux innovations 

 

-Les moyens humains, matériels et financiers 
n’ont été attribués qu’au secteur hospitalier. 

 
Aucune condition de transmission des comptes-
rendus ACP n’a, à ce jour,  été définie avec la 
profession « dans le cadre du dossier 

communicant en cancérologie » 
Le soutien à la démarche qualité se réduit à une 
participation de 100000 € à l’AFAQAP 
 
L’ organisation de la double lecture en ACP telle 
qu’elle a été mise en place par l’INCa sans l’avis 
de la spécialité est extrêmement contreversée. 
Elle risque de provoquer une perte de 
compétence chez les pathologistes par 
déqualification et perte d’intérêt pour ces 
pathologies ainsi que des faux négatifs 

 

 
Faux, car nomenclature toujours en attente  dix 
ans après la première recommandation. 
Revalorisation envisagée sans rapport avec les 
besoins. Seul, MIGAC, personnel et moyens 
techniques supplémentaires permettent aux  
hôpitaux de fonctionner 
Très partiellement 
 
Néant pour le secteur libéral 
 
Décision très contreversée par la profession 

 

Remarques du SMPF : Mesure 21 : 
 

Concernant les plateformes de génétique moléculaire, nous 
rappellerons les termes du rapport « Pour un nouvel Elan 
de » de M. Le Pr. Grünfeld préparant le Plan Cancer 2009-
2013 

 
-Le secteur libéral ACP et les hôpitaux généraux ont 
totalement été exclu des plateformes de biologie 
moléculaire. 
-L’INCa a ainsi refusé son label à une plateforme libérale 
regroupant les actes de cancérologie des 12 plus 
importantes structures d’ACP  françaises ( 20%de l’activité 
cancérologique française) témoignant d’une volonté de 
restructuration de l’ACP française. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 


